
DÉCISION N° M_DEC2603_024

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS - Dans le cadre de la politique de valorisation et de conservation
de son fonds patrimonial, la Bibliothèque municipale Condorcet souhaite numériser un exemplaire édité en 1540 de la
Bible traduite par l’homme de lettre Jacques Lefèvre d’Étaples. Cet ouvrage a attiré notre attention de par son intérêt
national et local, cette édition étant conservée dans une seule collection publique, celle de Montivilliers. 

Imprimée par Martin Lempereur, elle est enrichie de nombreuses particularités : ex-libris, marginalia et collages. Il
s'agit  d'un ouvrage de valeur  importante au sein du fonds patrimonial.  Peu étudié,  le  rendre accessible en ligne
permettrait sa valorisation auprès des chercheurs et du grand public. Une fois numérisé, l'ouvrage sera mis en ligne sur
le portail  de la bibliothèque puis intégré dans Gallica,  la bibliothèque numérique de la Bibliothèque nationale de
France, et dans Nutrisco, la bibliothèque numérique du patrimoine du Havre. 

L’intégration dans ces bibliothèques numériques permettra une visibilité accrue. Les documents feront également
l’objet d’une sauvegarde sur un serveur spécifique bénéficiant d’une duplication quotidienne.

Le coût de la numérisation s’élève à 1 330 € HT (1 596 € TTC). 

VU :
• L’article L. 2112-1, 10° du Code général de la propriété des personnes publiques ;
• La circulaire du 26 mars 2019 du Ministère de la culture relative au concours particulier créé au sein de la

dotation général de décentralisation (DGD) pour les bibliothèques municipales et intercommunales et les
bibliothèques départementales ;

• Le budget primitif de l’exercice 2026 ;
• La délibération n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative aux délégations accordées à

Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en  application  de  l’article  L.2122-22  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 

• Que le concours particulier pour les bibliothèques municipales, intercommunales et départementales de la
Dotation Générale de Décentralisation (DGD) a pour objet de soutenir les investissements consentis par les
collectivités en faveur de leurs bibliothèques pour la conservation du patrimoine écrit et la numérisation des
collections ;

• Que la bibliothèque municipale de la Ville de Montivilliers a un intérêt patrimonial à assurer la conservation
et  la  valorisation de ces  documents  patrimoniaux  dont  la  Ville  de Montivilliers  est  propriétaire  par  leur
numérisation ;

• Que ces biens présentent un intérêt public du point de vue du patrimoine historique ;
• Qu’une demande de financement à hauteur de 41 % de l’opération a été déposée à la Bibliothèque nationale

de France ;
• Que les financements de l’État, tous organismes confondus, ne peuvent excéder au total 80  % TTC d’une

opération ;

DÉCIDE : 

D’autoriser la sollicitation auprès du ministère de la Culture, de la Direction Régionale des Affaires Culturelles, d’une
subvention au concours particulier pour les bibliothèques municipales, intercommunales et départementales de la
Dotation Générale de Décentralisation (DGD) à hauteur de 39 % du coût TTC du projet, soit 622,44 €.



De signer le courrier de demande de subvention joint à la présente décision.

Imputation budgétaire
Exercice : 2026

Opération : 
Sous-fonction et rubriques : 3131

Nature et intitulé : 74718 - Autre participation de l’État

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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